
GE.03-60156  (F)    230103    240103 

  
 CD/1696 
 22 février 2003 
 
 FRANÇAIS 
 Original: ESPAGNOL 
 
 
 
 
 
 

LETTRE DATÉE DU 17 JANVIER 2003, ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
DE LA CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT PAR LE REPRÉSENTANT 
PERMANENT DU PÉROU, TRANSMETTANT LE TEXTE EN ESPAGNOL 
DU COMMUNIQUÉ QUE LE GROUPE DE RIO A PUBLIÉ LE 16 JANVIER 2003 
À PROPOS DE LA DÉCISION PRISE PAR LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE 
DÉMOCRATIQUE DE CORÉE DE SE RETIRER DU TRAITÉ SUR LA 
NON-PROLIFÉRATION DES ARMES NUCLÉAIRES ET DU SYSTÈME DE 
GARANTIES DE L’AGENCE INTERNATIONALE DE L’ÉNERGIE ATOMIQUE 

 

 

 J’ai l’honneur de vous communiquer ci-joint le texte du communiqué que le Groupe de Rio 
a publié hier à propos de la décision prise par la République populaire démocratique de Corée de 
se retirer du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires et du système de garanties de 
l’Agence internationale de l’énergie atomique. 

 Il convient à cet égard d’indiquer que, depuis le 10 janvier 2003, le Pérou exerce les 
fonctions de présidence et de secrétariat par intérim du Dispositif permanent de consultation et 
de concertation politique, connu sous le nom de Groupe de Rio, et qu’il les exercera tout au long 
de l’année 2003. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire le nécessaire pour que le texte ci-joint 
soit distribué comme document officiel de la Conférence du désarmement à toutes les 
délégations d’États membres de la Conférence et d’États qui participent en tant qu’observateurs 
aux travaux de l’instance. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, les assurances de ma très haute 
considération. 

 

L’Ambassadeur 
(Signé) Jorge Voto-Bernales 

CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT 
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COMMUNIQUÉ DU GROUPE DE RIO À PROPOS DE LA DÉCISION PRISE PAR 
LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DÉMOCRATIQUE DE CORÉE DE SE RETIRER 
DU TRAITÉ SUR LA NON-PROLIFÉRATION DES ARMES NUCLÉAIRES 
ET DU SYSTÈME DE GARANTIES DE L’AGENCE INTERNATIONALE 

DE L’ÉNERGIE ATOMIQUE 

 

 Les pays membres du  Dispositif permanent de consultation et de concertation politique 
(Groupe de Rio) déplorent la décision que la République populaire démocratique de Corée a 
prise de se retirer du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires et du système de 
garanties de l’Agence internationale de l’énergie atomique. La situation ainsi créée nuit tout 
particulièrement à la stabilité de la région de l’Asie orientale et représente un recul face aux 
engagements internationaux ayant pour principal objectif le maintien de la paix et de la sécurité 
entre les nations. 

 Le Groupe de Rio, composé de pays parties au TNP et fermement attaché au régime de 
dénucléarisation établi par le Traité de Tlatelolco, et donc à l’élimination complète des armes 
nucléaires, exhorte la République populaire démocratique de Corée et la communauté 
internationale à faire tout leur possible pour trouver au plus vite une solution à la crise actuelle 
en utilisant les canaux diplomatiques appropriés, dans le strict respect des objectifs et principes 
de la Charte des Nations Unies. 

 

         Lima, le 16 janvier 2003 
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